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HISTORIQUE 
 
L’Accord d’association (« accord d’Ankara) a été signé entre la Communauté et la Turquie 
en 1963 et est entré en vigueur le 1er décembre 1964 ; le protocole additionnel signé le 
23 novembre 1970 est entré en vigueur le 1er janvier 1973 : ils fixaient les objectifs 
fondamentaux des relations CE/UE-Turquie, comme le renforcement continu et équilibré des 
relations économiques et commerciales et la création en trois phases d’une union douanière. 
L’Accord d’Ankara a pour autre objectif la libre circulation des travailleurs pour des raisons 
socio-économiques. Cependant, il n’a pas été possible d’atteindre cet objectif spécifique 
selon le calendrier établi. Par décision n° 1/95 du Conseil d’association (31 décembre 1995), 
la phase ultime de l’union douanière a commencé, ce qui a relancé les efforts de la Turquie en 
vue d’harmoniser sa législation nationale avec celle de la Communauté. 
 
La base juridique des activités de la commission parlementaire mixte UE-Turquie est 
l’article 27 de ce même Accord d’Ankara qui invite le Conseil d’association à faciliter la 
coopération entre le Parlement européen et la Grande assemblée nationale turque. 
 
La CPM UE-Turquie a été créée sur la base de la résolution du Parlement européen du 
14 mai 1965 et des résolutions de la Grande assemblée nationale turque et du sénat turc, 
adoptées respectivement les 22 juin et 14 juillet 1965 et sur la base d’une décision prise par le 
Conseil d’association CEE-Turquie de 1965. 
 
TÂCHES DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE MIXTE 
 
Conformément à la résolution du Parlement européen du 14 mai 1965, il appartient à la CPM 
de délibérer sur toutes les questions relatives aux relations de la Turquie avec les 
Communautés européennes, notamment sur la base du rapport annuel du Conseil 
d’association1. La commission a eu des discussions sur les relations entre la Communauté, 
plus tard l’Union, et la Turquie. Après l’entrée en vigueur de l’union douanière le 
31 décembre 1995, elle a également examiné l’application et la mise en oeuvre de celle-ci. 
 
Conformément à la pratique établie au mois de novembre 1989, la commission parlementaire 
mixte s’est également penchée sur de prétendues violations des droits de l’homme à la 
demande de la sous-commission des droits de l’homme, en présence des ministres turcs et des 
autorités compétentes. Au cours de la 44ème réunion, il a été décidé de créer un mécanisme 
pour un échange régulier d’informations sur les cas de violation des droits de l’homme en 
Turquie et dans l’Union européenne. 
 

                                                 
1 Le dernier, datant du 11 juin 1996, couvre la période allant jusqu’à l’entrée en vigueur de l’union douanière. 

Le Conseil d’association ne s’est pas réuni depuis avril 1997. La dernière réunion de la commission 
d’association remonte au 30 mars 1999. 

 



 

NT\536724FR.doc 3/12 PE 342.075 

 FR 

MÉTHODES DE TRAVAIL 
 
La CPM UE-Turquie se réunit en principe deux fois par an, alternativement en Turquie et 
dans l’un des lieux de travail du Parlement européen. 
 
La présidence est exercée de manière tournante entre les délégations d’une réunion à l’autre 
(article 2). Les membres du Conseil d’association, la Commission européenne, les 
représentants du Conseil de l’UE, les représentants des États membres et du gouvernement 
turc sont autorisés à assister aux réunions de la commission qui se déroulent généralement, 
après les discours d’ouverture, à huis clos (article 5). 
 
La commission parlementaire mixte peut adopter des recommandations qui doivent être 
adoptées par une majorité des membres de chaque délégation (article 6). Cependant, il 
apparaît que la commission n’a approuvé aucune recommandation entre ses 40ème et 44ème 
réunions. En juin 2003, au cours de la 50ème réunion de la commission, les coprésidents ont 
approuvé une déclaration commune. En avril 2004, au cours de la 52ème réunion, la 
commission a approuvé une déclaration commune qui se félicitait des réformes politiques 
mises en œuvre par le gouvernement turc; elle préconisait un renforcement des liens entre la 
Turquie et l'UE et soutenait les propositions présentées par le Secrétaire général des Nations 
unies en faveur de l'unification de Chypre. 
 
CONTACTS INTERPARLEMENTAIRES 1980-1994 
 
La coopération financière et les relations entre la Communauté européenne et la Turquie ont 
été gelées et le quatrième protocole financier a été bloqué après le coup d’État militaire du 
12 septembre 1980. En conséquence, les relations interparlementaires ont été également 
suspendues de 1980 jusqu’au lendemain des élections du 29 novembre 1987. Le Parlement 
européen a adopté une résolution le 15 décembre 1988 par laquelle il décide de reprendre les 
travaux de la commission parlementaire mixte en tant que l’un des organes de travail de 
l’association CE-Turquie1. 
 
La délégation du PE était présidée de 1989 à 1991 par M. Alman Metten (PSE, NL) et de 
1992 à 1994 par M. Marc Galle (PSE, B). 
 

                                                 
1  Notons que la Turquie a présenté sa demande d’adhésion à la Communauté européenne le 14 avril 1987, à 

la suite de quoi la Commission européenne a émis un avis en 1989. Celui-ci concluait « qu’il serait inutile 
d’ouvrir des négociations d’adhésion immédiatement avec la Turquie « pour des raisons économiques et 
politiques et à cause de la situation à Chypre et du différend entre la Grèce et la Turquie. 
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Réunions 
 
• . 27ème réunion Strasbourg 16-19 janvier 1989 
•  28ème réunion Ankara 24-26 avril 1989 
•  29ème réunion Bruxelles 27-29 novembre 1989 
•  30ème réunion Antalya 22-23 mars 1990 
•  31ème réunion Istanbul 7-9 novembre 1990 
•  32ème réunion Bruxelles 20-22 ,mars 1991 
•  33ème réunion Bruxelles 18-20 décembre 1991 
•  34ème réunion Istanbul 29-30 juin 1992 
•  35ème réunion Bruxelles 25-27 novembre 1992 
•  36ème réunion Antalya 5-7 mai 1993 
•  37ème réunion Bruxelles 11-13 octobre 1993 
 
 
RÉUNIONS 1994-1999 
 
Le Parlement européen a décidé de suspendre les contacts avec la Grande assemblée 
nationale turque après la 37ème réunion, ce qu’il a confirmé par une résolution le 
29 septembre 1994, protestant contre le procès de six membres du parlement turc 
(PE 182.023). Des contacts informels avec des membres du parlement turc ont été autorisés 
dans une résolution du 15 décembre 1994. Le Parlement européen a décidé de reprendre les 
activités de la CPM le 15 novembre 1995. À l’invitation du président de la Grande assemblée 
nationale turque, le Bureau élargi de la délégation du PE  a effectué une visite à Ankara du 
30 novembre au 2 décembre 1995. Moins de quinze jours après cette visite, le Parlement 
européen a donné son avis conforme à l’union douanière (13 décembre 1995). 
 
La délégation du Parlement européen à la commission parlementaire mixte UE-Turquie était 
présidée au cours de la dernière législature 1994-1996 par M. René-Emile Piquet (GUE/NGL, 
F) et de 1997 à 1999 par M. Pieter Dankert (PSE, NL). 
 
•  38ème réunion Ankara 24-26 juin 1996 
•  39ème réunion Bruxelles 19-20 novembre 1996 
•  40ème réunion Ankara 15-16avril 1997 
•  41ème réunion Bruxelles 9-10 février 1998 
•  42ème réunion Ankara 20-22 avril 1998 
•  43ème réunion Bruxelles 9-10 novembre 1998 
•  44ème réunion Istanbul 17-19 février 1999 
 
Les thèmes de ces réunions ont reflété l’évolution actuelle des relations entre la Turquie et 
l’UE. La commission parlementaire mixte UE-Turquie a examiné à plusieurs reprises la 
question kurde et la délégation du PE a toujours soutenu le principe du pluralisme culturel et 
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la condamnation des violations des droits de l’homme. La situation à Chypre et le blocage de 
plusieurs instruments financiers dans les institutions de l’Union européenne ont également été 
fréquemment abordés. 
 
La 38ème réunion de la CPM  a été éclipsée par le refus des autorités turques d’autoriser la 
délégation du Parlement européen à rendre visite en prison à Mme Leyla Zana, lauréate du 
prix Sakharov 1995 et membre de la Grande assemblée nationale turque. 
 
Le 4 mars 1998, suite à la demande du Conseil européen de Luxembourg (12 et 13 décembre 
1997), la Commission a adopté sa communication sur une stratégie européenne pour la 
Turquie, bien accueillie par le conseil européen de Cardiff (15 et 16 juin 1998), au cours 
duquel d’aucuns ont estimé que cette communication « considérée comme un « paquet », 
offre une plate-forme pour le développement de relations sur une base saine et évolutive ». 
 
Ce document et la réponse des autorités turques ont été examinés de façon approfondie au 
cours des réunions de la commission parlementaire mixte. 
 
Les trois réunions de la CPM tenues en 1998 ont étudié en détail le rapport de la Commission 
européenne sur le fonctionnement de l’union douanière et la stratégie européenne pour la 
Turquie, adoptée au cours du Conseil européen de Cardiff. MM. McMillan-Scott (PPE, RU) 
et Swoboda (PSE, A), rapporteurs de la commission des affaires étrangères sur les thèmes 
susmentionnés, ont également participé aux 42ème et 43ème réunions. 
 
 
La 44ème réunion, qui a eu lieu à Istanbul au mois de février 1999, quelques heures 
seulement après la capture de M. Abdullah Öcalan, leader du parti des travailleurs du 
Kurdistan (PKK), s’est penchée non seulement sur ce sujet, mais également sur d’autres 
thèmes d’intérêt général dans les relations UE-Turquie. La CPM n’a adopté aucune 
recommandation, mais le président de la délégation du PE a invité la Turquie à respecter ses 
obligations en tant que membre du Conseil de l’Europe et à veiller à ce que M. Öcalan ait un 
procès équitable et public, bénéficie d’un libre accès pour sa défense et à ce que la peine de 
mort ne soit pas appliquée. Elle a également mis sérieusement en doute l’indépendance des 
tribunaux de la sécurité d’État et invité le parlement turc à modifier la loi et à démilitariser ce 
type de tribunal. Le président de la délégation du PE a également rappelé dans sa déclaration 
que l’aspiration de la Turquie à devenir membre de l’Union européenne sera étudiée en vertu 
des mêmes critères que ceux appliqués aux pays candidats et que les mérites de chaque pays 
candidat seraient évalués individuellement. La délégation du PE a également approuvé 
l’accélération des procédures conduisant à la mise en application des propositions de la 
Commission relatives à l’aide financière et souligné l’importance d’ouvrir les programmes 
communautaires SOCRATES, jeunesse pour l’Europe et LEONARDO DA VINCI, à la 
Turquie, afin qu’ils profitent à la jeunesse turque. 
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Réunions 2000-2001 
 
Pendant cette période, la délégation du PE était présidée par M. Daniel Cohn-Bendit (Verts, 
France). La délégation de la Grande assemblée nationale turque était présidée par M. Kurşat 
Eser  MHP-Parti du Mouvement national) 
 
45e réunion Bruxelles 5-6 juin 2000 
46e réunion  Antalya 20-22 novembre 2000 
47e réunion Bruxelles 26-27 juin 2001 
48e réunion Istanbul 26-27 novembre 2001 
 
Fin 1999, le Conseil européen réuni à Helsinki a décidé d'accorder à la Turquie le statut de 
pays candidat à l'adhésion à l'Union européenne. Cette décision a été précédée d'une réunion 
du Bureau de la commission parlementaire mixte à Ankara, qui a planifié les travaux de la 
commission à la lumière de cet événement très important. 
 
Le 2 décembre 1999, le Parlement européen a adopté une résolution reconnaissant l'éligibilité 
de la Turquie à l'adhésion à l'UE tout en insistant sur la nécessité pour ce pays de respecter 
les mêmes critères d'adhésion que tous les autres pays candidats en termes de respect des 
droits de l'homme, de démocratie et de participation de la société civile au processus de 
préparation à l'adhésion. 
 
Début 2000, le Bureau avait l'intention de convoquer la 45e réunion de la commission 
parlementaire mixte à Ankara; cependant, à la suite du refus des autorités turques d'accéder à 
une demande du président de la délégation du PE de rendre visite à Leyla Zana en prison, la 
délégation a décidé de ne pas se rendre en Turquie. Quelques semaines plus tard, M. Cohn-
Bendit a rendu visite à Mme Leyla Zana et le rythme normal des réunions CPM a repris. En 
outre, au cours de la 45e réunion, des recommandations détaillées concernant le 
développement des relations UE-Turquie ont été adoptées pour la première fois. Ces 
recommandations sont jointes en annexe. Au cours des trois réunions suivantes, ce type de 
texte n'a pas été adopté. 
 
Le 15 novembre 2000, le Parlement européen a adopté une résolution sur la demande 
d'adhésion de la Turquie à l'Union européenne et l'état des négociations, s'appuyant sur le 
rapport rédigé par M. Philippe Morillon au nom de la commission des affaires étrangères, des 
droits de l'homme, de la sécurité commune et de la politique de défense. Le rapport 
encourage le gouvernement turc a accélérer ses efforts de démocratisation, en particulier en 
ce qui concerne la réforme du code pénal, l'indépendance de la justice, la liberté d'expression, 
les droits des minorités et la séparation des pouvoirs, en particulier le rôle de l'armée dans la 
vie politique turque. Il invite d'autre part le gouvernement turc à retirer ses forces 
d'occupation de la partie nord de Chypre et à réorienter sa politique en vue de l'amélioration 
de la situation des droits de l'homme de tous ses citoyens, y compris ceux appartenant à des 
identités enracinées depuis longtemps dans l'histoire de ce pays, afin de trouver, pour les 
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ressortissants d'origine kurde, une solution politique qui respecte l'intégrité territoriale de la 
Turquie. Lorsque cette résolution a été adoptée en séance plénière, un amendement a été 
accepté, invitant les autorités turques à reconnaître le génocide des Arméniens pendant la 
première guerre mondiale. L'adoption de cet amendement a conduit à la démission du 
rapporteur et on a pu craindre que celle-ci affecte les travaux de la commission parlementaire 
mixte. 
 
En réalité, la 46e réunion a eu lieu quelques jours plus tard, mais l'ordre du jour a été révisé 
afin d'inclure un examen approfondi de la position turque sur cette question. 
 
La 47e réunion a été essentiellement consacrée à la préparation de la Turquie à l'adhésion à 
l'UE, en particulier à l'accord d'adhésion UE-Turquie. 
 
En juin 2001, le Parlement européen a envoyé une délégation ad hoc chargée d'examiner la 
situation dans un certain nombre de prisons turques à la suite de la mort de plusieurs dizaines 
de prisonniers et de policiers en décembre 2000 (au cours du transfert de prisons 
traditionnelles dans des prisons de type F). La délégation ad hoc était présidée par 
M. Daniel Cohn-Bendit et comptait plusieurs membres de la commission parlementaire 
mixte. Dans leur rapport, la délégation reconnaît la nécessité de transférer les prisonniers 
dans des prisons de type F tout en exigeant la libération des personnes détenues pour des 
motifs purement politiques. Les organisations concernées ont été vivement invitées à mettre 
un terme aux grèves de la faim. 
 
Le 25 octobre 2001, le Parlement européen a adopté le rapport Lamassoure dans lequel le 
Parlement se félicite de la mise en œuvre du processus de réforme constitutionnelle en 
Turquie et invite instamment la Turquie à adopter dès que possible un calendrier précis 
concernant la réalisation des critères politiques établis à Copenhague. La résolution appuie le 
droit de la Turquie à participer au débat sur l'avenir de l'Europe (la Convention créée après le 
sommet de Laeken octroie à la Turquie le même statut qu'aux autres pays candidats). 
 
La 48e réunion s'est penchée sur le rapport régulier 2001 de la Commission et le rapport 
Lamassoure et a pris note de l'avis critique exprimé par plusieurs députés turcs. La réunion a 
porté également sur la situation à Chypre, sur les problèmes liés aux préoccupations de la 
Turquie concernant la politique européenne de sécurité et de défense. Les deux parties ont 
exprimé très vivement leur point de vue tandis que l'objectif commun du rapprochement de la 
Turquie de l'adhésion à l'UE était souligné. 
 
Au cours de leur visite et lors des réunions du Bureau et de la Commission parlementaire 
mixte en Turquie, la délégation du PE a toujours saisi l'occasion de rencontrer des 
représentants d'organisations non gouvernementales très diverses, de représentants du monde 
de l'entreprise à des militants des droits de l'homme. 
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RÉUNIONS 2002-2004 
 
Au cours de cette période, la délégation du PE a été présidée par M. Joost Lagendijk 
(Verts/EFA, Pays-Bas). La délégation de la grande Assemblée nationale turque était présidée 
par le Docteur Kursat Eser (MHP - parti du mouvement national) jusqu'aux élections de 
novembre 2002, puis par le Professeur Aydin Dumanoglu (AKP). 
 
49ème réunion  Bruxelles  17-18 juin 2002 
50ème réunion  Istanbul  16-17 juin 2003 
51ème réunion  Bruxelles  2-3 décembre 2002 
52ème réunion  Izmir   6-7 avril 2004 
 
Autres réunions 
 
Visite du Bureau  Bruxelles  15 avril 2002 
Délégation ad hoc HADEP  Diyarbakir/Ankara 7-10 mai 2002 
Visite du Bureau  Ankara   24-26 novembre 2002 
Visite du Bureau  Bruxelles  19 mars 2003 
Délégation ad hoc Leyal Zana  Ankara   23-25 avril 2003 (et jours 
suivants) 
Visite du Bureau  Strasbourg  22 octobre 2003 
Visite du Bureau  Bruxelles  25 février 2004 
 
En décembre 2002, le Conseil européen a déclaré qu'il déciderait en décembre 2004 de 
l'opportunité d'ouvrir des négociations d'adhésion avec la Turquie. Le résultat a été une 
déception pour le gouvernement turc, qui avait fortement fait pression en faveur d'une date 
définie pour l'ouverture de négociations d'adhésion. La décision que prendront les dirigeants 
européens à la fin de l'année, qui s'appuiera sur un rapport de la Commission, est 
actuellement au cœur des relations UE-Turquie et le gouvernement turc a à nouveau fait 
pression vivement en faveur d'un résultat positif. À ce jour, le gouvernement AKP et le 
gouvernement précédent ont introduit sept séries séparées de mesures de réforme législative 
afin d'aligner la législation turque sur les normes européennes. Parmi ces mesures figurent 
l'abolition de la peine de mort, des mesures visant à lutter contre la torture ainsi que 
l'amélioration des droits des minorités. Le Parlement européen a suivi l'évolution des 
relations entre l'UE et la Turquie ainsi que les progrès de la Turquie vers l'adhésion tout au 
long de cette période dans le cadre des CPM et à la faveur de leurs contacts qui se 
poursuivent. 
 
Dans le contexte des propositions des autorités turques visant à interdire le parti HADEP, 
essentiellement kurde, une délégation ad hoc s'est rendue dans le sud-est de la Turquie et à 
Ankara en mai 2002. Elle a examiné la situation de la population kurde et s'est efforcée en 
particulier de déterminer s'il existe des liens organiques entre le parti HADEP, 
essentiellement kurde et les insurgés armés du PKK. La délégation a conclu à l'absence de 
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tels liens et a invité instamment les autorités turques à assurer la plénitude des droits pour la 
population kurde. Cette visite de la délégation faisait suite à une résolution du Parlement 
européen du 28 février 2002 qui demandait l'abandon des poursuites à l'encontre du HADEP. 
Toutefois, en mars 2003, la Cour suprême turque a décidé d'interdire le HADEP, une décision 
qui devait être ultérieurement condamnée par l'UE. 
 
La 49ème CPM a eu lieu à Bruxelles en juin 2002. Les principales questions à l'ordre du jour 
étaient Chypre, la lutte contre le terrorisme, la politique européenne de sécurité et de défense, 
la situation au Proche-Orient et la Convention sur l'avenir de l'Europe. 
 
L'emprisonnement de Leyla Zana, prix Sakharov et de trois autres députés de l'ancien parti 
DEP a continué à être une question controversée dans les relations entre le Parlement 
européen et les autorités turques. En mars 2003, une délégation ad hoc a été autorisée à suivre 
le déroulement du procès en révision des quatre condamnés. Celui-ci a été rendu possible par 
des réformes du système judiciaire turc intégrant dans la législation turque les arrêts de la 
Cour européenne des droits de l'homme. Entre avril 2003 et avril 2004, au moins un membre 
de la délégation ad hoc a assisté aux auditions mensuelles. La délégation a fermement 
condamné la décision de la Cour de sûreté d'État, en avril 2004, de confirmer les arrêts et a 
critiqué la conduite du procès. Cependant, le 9 juin 2004, les quatre condamnés ont été libérés 
dans l'attente d'un jugement en appel qui commencera en juillet 2004. L'initiative a été saluée 
par la Commission. 
 
Le 5 juin 2003, le Parlement européen a adopté une résolution sur les progrès de la Turquie 
vers l'adhésion (rapport Oostlander) dans laquelle elle se félicite des progrès accomplis par la 
Turquie en ce qui concerne les critères politiques d'adhésion à l'UE tout en indiquant que les 
conditions de l'ouverture de négociations d'adhésion n'étaient pas encore réunies. Le 
Parlement invite le gouvernement turc à mettre en place un nouveau système politique et 
constitutionnel garantissant les principes d'un régime laïque ainsi qu'un contrôle civil de 
l'armée. Il exprime sa préoccupation face au "rôle excessif" de l'armée dans l'État turc, 
considéré comme un frein à "l'évolution vers un système démocratique et pluraliste". 
 
Le Parlement européen demande d'autre part la suppression à long terme du Conseil national 
de sécurité dans sa forme actuelle et invite les autorités turques à instaurer un contrôle 
parlementaire complet sur le budget militaire. La résolution préconise une nouvelle 
Constitution turque se fondant sur les principes démocratiques européens, respectant les 
droits de l'homme ainsi que les droits individuels et des minorités. Les députés européens 
préconisent d'autre part une révision de la décision prise par la Cour constitutionnelle turque 
d'interdire le HADEP ainsi que des mesures énergiques visant à éradiquer la pratique de la 
torture et à établir des normes internationales dans les prisons. Tous les citoyens, quelle que 
soit leur origine, devraient avoir un véritable à la radio et à la télédiffusiona ainsi qu'à 
l'éducation en langue kurde et dans d'autres langues non turcophones. 
 
En juin 2003, la 50ème réunion de la CPM s'est tenue à Istanbul. À l'ordre du jour figuraient 
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la question des obstacles rencontrés par la Turquie sur la voie de son adhésion à l'UE, la mise 
en œuvre de la stratégie de pré-adhésion en faveur de la Turquie, les questions relevant de la 
politique de sécurité et de défense, la Convention sur l'avenir de l'Europe et la coopération 
interinstitutionnelle entre le Parlement européen et la grande Assemblée nationale turque. Des 
thèmes analogues ont été discutés au cours de la 51ème réunion de la CPM qui a eu lieu à 
Bruxelles en décembre 2003. 
 
En novembre 2003, le dernier rapport d'étape louait les "progrès importants" accomplis par la 
Turquie en ce qui concerne le respect des critères politiques de Copenhague tout en 
soulignant que les efforts doivent à présent porter sur la mise en œuvre de réformes. Le 
Conseil européen de Bruxelles a ratifié ses conclusions le mois suivant. 
 
Le 1er avril 2004, le Parlement a adopté une autre résolution sur les progrès réalisés par la 
Turquie sur la voie de l'adhésion. Le Parlement européen s'est félicité de la forte motivation 
et de la volonté politique manifestées par le gouvernement AKP en ce qui concerne la mise 
en œuvre de réformes. Il a indiqué toutefois que ces réformes sont à juger en fonction de leur 
application à tous les niveaux du système judiciaire et de sécurité et de l'administration civile 
et militaire. Le rapport critique l'influence de l'armée au sein de la société, la poursuite des 
pratiques de torture et des mauvais traitements, les mesures d'intimidation exercées à 
l'encontre des défenseurs des droits de l'homme, les discriminations contre les minorités 
religieuses et le fait que la liberté syndicale n'est pas pleinement garantie. Il condamne les 
persécutions politiques visant des partis tels que le HADEP et le DEHAP. Le Parlement a 
exprimé sa déception devant la façon dont s'est déroulé le procès en révision de Leyla Zana et 
de ses collègues et a exigé l'amnistie pour les prisonniers d'opinion. Le gouvernement a été 
vivement invité à présenter dès que possible une proposition en faveur de l'abolition des 
tribunaux de sécurité d'État et à poursuivre le réexamen du rôle du Conseil national de 
sécurité. Le seuil de 10 % exigé pour l'octroi d'un siège au Parlement devrait être supprimé 
afin de garantir une représentation plus large. La Turquie devrait hâter l'application des droits 
culturels autorisant l'utilisation de langues autres que la langue turque dans les médias et 
l'éducation dans ces langues. Les régions kurdes devraient être dotées des moyens nécessaires 
afin de stimuler leur développement socio-économique.  
 
Le Parlement européen a d'autre part invité la Turquie à appliquer sans retard les décisions de 
la Cour européenne des droits de l'homme et à retirer ses forces de la partie nord de Chypre 
selon un calendrier spécifique. Le règlement du conflit chypriote est une condition essentielle 
des progrès de la demande d'adhésion de la Turquie. La Commission pourrait réaliser une 
étude sur les incidences de l'adhésion de la Turquie. La résolution conclut qu'il appartient à la 
Turquie de décider si elle est prête à accepter les principes et les valeurs politiques de l'UE 
comme étant appropriés pour l'État et la société turcs. 
 
La semaine suivante, les 5 et 6 avril 2004, la 52ème réunion de la CPM s'est tenue à Izmir. 
Les membres ont examiné les progrès et la mise en œuvre de réformes en Turquie et discuté 
de la question chypriote dans la perspective du référendum organisé dans l'île selon le plan du 
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Secrétaire général des Nations unies. La déclaration commune qui a été adoptée se félicitait 
des réformes politiques entreprises par le gouvernement turc, demandait le renforcement des 
liens entre la Turquie et l'UE et soutenait les propositions présentées par le Secrétaire général 
des Nations unies en faveur de l'unification de Chypre. 
 
Dialogue multilatéral/Réunions des présidents du Parlement européen avec les 
présidents des parlements des pays participant au processus d'élargissement 
 
À la suite de la réunion du Conseil européen d'Essen et de l'instauration du dialogue structuré 
entre l'UE et les pays associés, Klaus Hänsch, Président du Parlement européen, a initié une 
série de réunions avec ses homologues des parlements des pays associés. La première réunion 
a eu lieu à Strasbourg le 5 avril 1995; les six premiers pays associés d'Europe centrale et 
orientale y ont participé. En principe, les réunions ont lieu depuis lors tous les six mois dans 
la capitale de l'un des pays candidats ou à Bruxelles. Elles réunissent les présidents des 
parlements des treize pays participant au processus d'élargissement. Après la réunion 
d'Helsinki, la Turquie a été invitée à participer aux réunions parlementaires présidentielles 
qui ont eu lieu récemment. 
 
Les principales questions inscrites à l'ordre du jour de ces réunions ont été un renforcement 
de la coopération entre le Parlement européen et les parlements des pays associés, les 
réformes des politiques de l'UE, les développements du processus d'élargissement et 
l'évolution constitutionnelle de l'UE. 
 
Depuis 1999, les réunions de présidents suivantes ont eu lieu: 
 
7e réunion des présidents, avril 1999, Sofia, Bulgarie 
8e réunion des présidents, novembre/décembre 1999, Bruxelles, Belgique 
9e réunion des présidents, avril 2000, Ljubljana, Slovénie 
10e réunion des présidents, novembre 2000, Limassol, Chypre 
11e réunion des présidents, mai 2001, Bratislava, Slovaquie 
12e réunion des présidents, décembre 2001, Bruxelles, Belgique. 
13e réunion des présidents, mai 2002, Riga, Lettonie 
14e réunion des présidents, novembre 2002, Bruxelles, Belgique 
15e réunion des présidents, avril 2003, Bruxelles, Belgique 
16e réunion des présidents, février 2004, Budapest, Hongrie. Au cours de cette réunion, les 
présidents des parlements des pays des Balkans occidentaux étaient présents pour la première 
fois. 
 
***** 
 
Annexe: 52e réunion de la CPM UE-Turquie – Déclaration commune 
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